
2/ Pénalités pour retard : 

* par abonné et par lettre de rappel : 10 F 

3/ Remboursement pour documents perdus ou gravement détériorés : 

* par remplacement à l’identique par l’emprunteur 
* ou le remboursement d’un document similaire en cas d’épuisement 
(par paiement direct au régisseur de la médiathèque) 

4/ Vente des photocopies : 

* carte programmable : 6 F 
* pour 20 photocopies :15 F 
* pour 50 photocopies : 30 F 
* pour les photocopies à l’unité :1 F 

5/ Vente de l’ouvrage sur LUDRES : (vendu exclusivement par 
Madame le Régisseur de recettes de la Bibliothèque de LUDRES) 

a) aux particuliers : 

* reliure pelliculée : 175 F 
* reliure toile + jaquette : 275 F 
* reliure cuir : 575 F 

b) aux libraires : 

* remise conventionnelle de 33 % pour un maximum de 200 livres 
qualité toilée. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 

- d’autoriser l’encaissement de ces sommes par le biais de la régie de 
recettes instituée à la Bibliothèque, 

- de prévoir les recettes correspondantes au budget en cours à 
l’imputation 7062.23 

DELIBERATION N° 98/01-06 - MANDAT SPECIAL : 
REMBOURSEMENT DE FRAIS DE DEPLACEMENTS 

Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée que, dans le 
cadre des échanges culturels, un déplacement spécial a été demandé à 
Monsieur REINSTADLER, qui s’est rendu à FURTH BEI 
GOTTWEIG (Autriche). 

Afin de lui rembourser les frais engagés à cette occasion, soit 691, 32 
F, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, par 21 voix pour et 6 abstentions 
(Monsieur REINSTADLER ne prenant pas part au vote), décide : 

- de donner à Monsieur REINSTADLER un mandat spécial, du 7 au 
11 Novembre 1997, pour représenter la Ville de LUDRES à 
l’occasion de la préparation du jumelage avec FUTH BEI 
GOTTWEIG, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à procéder au remboursement des 
frais réels engagés par Monsieur REINSTADLER, sur présentation 
de justificatifs, 

- les crédits budgétaires sont ouverts à l’imputation 6532.06, au 
budget primitif 1997. 




